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Statuts	loi	du	1er	juillet	1901	et	du	décret	du	16	août	1901.	
	

	
	
ARTICLE	PREMIER	-	CONSTITUTION	-	NOM	
	
Il	est	fondé	entre	les	adhérents	aux	présents	statuts	une	association	régie	conformément	aux	dispositions	de	l’article	5	de	la	loi	
du	1er	juillet	1901	et	de	l’article	1er	du	décret	du	16	août	1901,	ayant	pour	titre	:	
	

																																						«		Artistes	en	Val	d’Amboise		»	
	
ARTICLE	2	-	BUT	OBJET	
	
Cette	association	a	pour	objet	:	
	
	-	organiser,	animer	et	promouvoir	tous	types	d’événements	culturels.	
	
-	aider	au	rayonnement	culturel	et	touristique	du	Val	d’Amboise	et	plus	largement	des	départements	de	l’Indre	et	Loire	et	du	
Loir	et	Cher	par	tous	les	moyens.					
				
-	de	permettre	à	tous	les	publics	de	vivre	des	expériences	artistiques	en	intérieur	ou	extérieur.		
	
-	de	faciliter	l’accès	à	la	culture	et	à	l’art,	à	tous	les	publics.	
	
	-	de	mettre	en	place	tous	types	d’ateliers	artistiques	ouverts	à	tous.	
	
 - Parallèlement,	les	artistes	intervenants	sont	encouragés	à	diffuser	leurs	propres	démarches	artistiques	par	le	biais	
d’expositions,	concerts,	performances,	spectacles,	etc.	
	
	
ARTICLE	3	-	SIÈGE	SOCIAL		
	
Le	siège	social	est	fixé	au	:	18	rue	Rabelais	-		37400		Amboise.	
Il	pourra	être	transféré	par	simple	décision	du	conseil	d'administration.	
	
ARTICLE	4	-	DUREE		
	
La	durée	de	l’association	est	illimitée.	
	
ARTICLE	5	-	COMPOSITION		
	
L'association	se	compose	de	membres	fondateurs,	de	membres	d’honneur,	de	membres	adhérents,	de	membre	bienfaiteurs	ou	
mécènes	:	
	

- Les	membres	fondateurs	sont	membres	de	droit	du	Conseil	d'Administration	et	du	premier	bureau	issu	de	la	création	
de	l'association.	Ces	membres	sont	dispensés	du	paiement	de	la	cotisation	annuelle	et	participent	de	droit	à	toutes	les	
assemblées	avec	voix	délibérative	et	prépondérante.	

	
- Les	membres	d’honneurs	sont	désignés	par	le	Conseil	d’Administration	pour	les	services	qu’ils	ont	rendus	ou	rendent	à	

l’association.	Ils	sont	dispensés	du	paiement	de	la	cotisation	annuelle	et	ont	le	droit	de	participer	à	l’assemblée	
générale	avec	voix	délibérative.	

	
- Les	membres	adhérents	actifs	sont	des	personnes	physiques	ou	morales	qui	s'engagent	à	mettre	en	commun	leurs	

connaissances	ou	leur	activité	afin	de	répondre	à	l’objet	décrit	précédemment.	
Ils	s’engagent	à	acquitter	la	cotisation	annuelle	fixée	à	chaque	assemblée	générale.	

	
- Les	membres	bienfaiteurs	ou	mécènes	sont	les	personnes	faisant	un	don	à	l’association,	supérieur	au	montant	de	la	

cotisation.		
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ARTICLE	6	-	ADMISSION	
	
L'association	résulte	d'une	convention	régie	par	les	principes	du	droit	applicables	aux	contrats	et	obligations,	appelée	statuts.	
L'adhésion	à	une	association	constitue	donc	un	engagement	qui	suppose	des	droits	et	devoirs.	Pour	être	admis	en	tant	que	
membre	adhérent,	il	faut	:	
	
	•	Formuler	et	signer	une	demande	écrite,	
	•	Accepter	intégralement	les	statuts	et	le	règlement	intérieur	de	l'association	(s’il	existe),	
	•	Etre	accepté	par	le	conseil	d’administration,	
	•	S'acquitter	d'une	cotisation	annuelle	déterminée	à	l’assemblée	générale	annuelle,	
	•	S’engager	à	mener	son	activité	jusqu’à	son	terme.	Ainsi,	tout	membre	qui	ne	remplit	pas	ses	obligations	contractuelles	peut	
encourir	des	sanctions	allant	jusqu’à	être	suspendu	temporairement	de	l’association,	voire	en	être	exclu.	La	qualité	de	membre	
peut	également	se	perdre	par	démission	écrite.	
		
	
ARTICLE	7	-	RESPONSABILITE	DES	MEMBRES	
	
Aucun	des	membres	de	l’association	n’est	personnellement	responsable	des	engagements	contractés	par	elle.	En	matière	de	
gestion,	la	responsabilité	incombe,	sous	réserve	d’appréciation	souveraine	des	tribunaux,	aux	membres	du	conseil	
d’administration	et	aux	membres	du	bureau.			
	
ARTICLE	8	-	RESSOURCES	
	
Elles	se	composent	:	
	

- Du	produit	des	cotisations	versées	par	ses	membres,	
- De	subventions	de	l’Etat,	des	collectivités	territoriales	et	des	établissements	publics,	
- De	toutes	autres	ressources	qui	ne	seraient	pas	contraires	aux	lois	en	vigueur	(ventes,	tombolas….),	
- Des	rétributions	des	services	rendus	
- De	dons,	de	legs.	

	
ARTICLE	9	-	RADIATIONS		
	
La	qualité	de	membre	se	perd	par	:	
	
La	démission,	le	décès,	la	radiation	prononcée	par	le	conseil	d'administration	pour	non-paiement	de	la	cotisation	ou	pour	motif	
grave,	l'intéressé	ayant	été	invité		à	fournir	des	explications	devant	le	bureau	et/ou	par	écrit.		
	
ARTICLE	10	-	ASSEMBLEE	GENERALE	ORDINAIRE		
	
L'assemblée	générale	ordinaire	comprend	tous	les	membres	de	l'association	à	quelque	titre	qu'ils	soient.		
Elle	se	réunit	une	fois	par	an.		
	
Quinze	jours	au	moins	avant	la	date	fixée,	les	membres	de	l'association	sont	convoqués	par	les	soins	du	secrétaire.	L'ordre	du	
jour	figure	sur	les	convocations.		
Le	président,	assisté	des	membres	du	conseil,	préside	l'assemblée	et	expose	la	situation	morale	et	l’activité	de	l'association.		
Le	trésorier	rend	compte	de	sa	gestion	et	soumet	les	comptes	annuels	(bilan,	compte	de	résultat	et	annexe)	à	l'approbation	de	
l'assemblée.		
L’assemblée	générale	fixe	le	montant	des	cotisations	annuelles		à	verser	par	les	différentes	catégories	de	membres.	
Ne	peuvent	être	abordés	que	les	points	inscrits	à	l'ordre	du	jour.		
	
Les	décisions	sont	prises	à	la	majorité	des	voix	des	membres	présents	ou	représentés.	
Il	est	procédé,	après	épuisement	de	l'ordre	du	jour,	au	renouvellement	des	membres	sortants	du	conseil.	
	
Toutes	les	délibérations	sont	prises	à	main	levée.	
Les	décisions	des	assemblées	générales	s’imposent	à	tous	les	membres,	y	compris	absents	ou	représentés.	
	
ARTICLE	11	-	ASSEMBLEE	GENERALE	EXTRAORDINAIRE		
	
Si	besoin	est,	ou	sur	la	demande	de	la	moitié	plus	un	des	membres	inscrits,	le	président	peut	convoquer	une	assemblée	générale	
extraordinaire,	suivant	les	modalités	prévues	aux	présents	statuts	et	uniquement	pour	modification	des	statuts	ou	la	dissolution	
ou	pour	des	actes	portant	sur	des	immeubles.	
Les	modalités	de	convocation	sont	les	mêmes	que	pour	l’assemblée	générale	ordinaire.	
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Les	délibérations	sont	prises	à	la	majorité	des	membres	présents	ou	représentés	pour	les	modifications	de	statut	et	à	la	majorité	
des	deux	tiers	des	membres	présents	ou	représentés	pour	la	dissolution	de	l’association.	
	
ARTICLE	12	-	CONSEIL	D'ADMINISTRATION		
	
L'association	est	dirigée	par	un	conseil	d’administration	d’au	moins	2	membres,	élus	pour	2	années	par	l'assemblée	générale.	Les	
membres	sont	rééligibles.		
En	cas	de	vacances,	le	conseil	pourvoit	provisoirement	au	remplacement	de	ses	membres.	Il	est	procédé	à	leur	remplacement	
définitif	par	la	plus	prochaine	assemblée	générale.	Les	pouvoirs	des	membres	ainsi	élus	prennent	fin	à	l'expiration	du	mandat	
des	membres	remplacés.		
Le	conseil	d'administration	se	réunit	au	moins	une	fois	par	an,	sur	convocation	du	président,	ou	à	la	demande	de	la	moitié	de	ses	
membres.	
Chaque	membre	peut	se	faire	représenter	par	un	autre	membre	du	conseil	d’administration.	Chaque	membre	ne	peut	pas	
détenir	plus	d’un	mandat	de	représentation	par	réunion.	
Les	décisions	sont	prises	à	la	majorité	des	voix.	En	cas	de	partage,	la	voix	du	président	est	prépondérante.	Toutes	les	
délibérations	du	conseil	d’administration	sont	consignées	dans	un	registre	et	signées	par	le	(la)	président	(e)	et	le	(la)	secrétaire.	
Le	conseil	d'administration	est	investi	des	pouvoirs	les	plus	étendus	pour	autoriser	tout	acte	qui	ne	soit	pas	réservé	à	
l'assemblée	générale.	
Il	surveille	la	gestion	des	membres	du	bureau	qui	lui	rendent	compte	de	leurs	actes.	
	
ARTICLE	13	-	LE	BUREAU		
	
Le	conseil	d'administration	élit	parmi	les	membres	de	l’association,	un	bureau	composé	de	:	
	
Un-e	président-e	
Un-e	vice-président-e	
Un-e	secrétaire		
Un-e	secrétaire	suppléant	(e)	
Un-e	trésorier-e-	
Un-e	trésorier-e	suppléant	(e)		
	
Le	bureau	prépare	les	réunions	du	conseil	d’administration	dont	il	exécute	les	décisions	et	traite	les	affaires	courantes	dans	
l’intervalle	des	réunions	du	conseil	d’administration.	
Il	se	réunit	2	fois/an.	Le	bureau	est	renouvelé	une	fois	tous	les	deux	ans	lors	de	l’assemblée	générale,	les	membres	sont	
rééligibles.	
	
Le	président	réunit	et	préside	le	conseil	d’administration	et	le	bureau.	Il	représente	l’association	en	justice	et	dans	tous	les	actes	
de	la	vie	civile.	Il	peut	déléguer,	sur	avis	du	conseil	d’administration,	ses	pouvoirs	à	un	autre	membre	du	conseil	
d’administration.		
	
Le	trésorier	tient	les	comptes	de	cette	association.	Il	doit	
	

• Encaisser	les	cotisations	versées	par	les	membres	;	
• Faire	le	suivi	des	dépenses	et	classer	les	pièces	justificatives	y	afférentes	;	
• Classer	et	archiver	les	documents	;	
• Sécuriser	les	mouvements	de	fonds	et	les	flux	financiers	:	dépenses,	remboursements	de	frais,	investissements,		etc.	
• Gérer	le	compte	bancaire	(suivi	des	dépenses	de	la	banque)	et	jouer	le	rôle	d’interlocuteur	auprès	de	la	banque	;	
• Gérer	les	relations	financières	en	interne	et	avec	les	tiers	;	
• Produire	et	diffuser	l’information	financière.	
• Participer	à	l’élaboration	des	dossiers	de	demande	de	subvention,	notamment	le	budget	prévu	pour	chaque	activité	;	
• Établir	les	comptes	annuels	et	le	rapport	financier	

	
Le	secrétaire	est	chargé	de	la	correspondance	statutaire,	notamment	l’envoi	des	convocations.	Il	rédige	les	procès-verbaux	des	
instantes	statutaires.	
	
ARTICLE	14	-	INDEMNITES	
	
Toutes	les	fonctions,	y	compris	celles	des	membres	du	conseil	d’administration	et	du	bureau,	sont	gratuites	et	bénévoles.	Seuls	
les	 frais	 occasionnés	par	 l’accomplissement	de	 leur	mandat	 sont	 remboursés	 sur	 justificatifs.	 Le	 rapport	 financier	 présenté	 à	
l’assemblée	 générale	 ordinaire	 présente,	 par	 bénéficiaire,	 les	 remboursements	 de	 frais	 de	 mission,	 de	 déplacement	 ou	 de	
représentation.	
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ARTICLE	15	-	REGLEMENT	INTERIEUR		
	
Un	règlement	intérieur	peut	être	établi	par	le	conseil	d'administration,	qui	le	fait	alors	approuver	par	l'assemblée	générale.		
	
Ce	règlement	éventuel	est	destiné	à	fixer	les	divers	points	non	prévus	par	les	présents	statuts,	notamment	ceux	qui	ont	trait	à	
l'administration	interne	de	l'association.		
	
ARTICLE	16	-	DISSOLUTION		
	
En	cas	de	dissolution	prononcée	selon	les	modalités	prévues	à	l’article	11,	un	ou	plusieurs	liquidateurs	sont	nommés,	et	l'actif	
net,	s'il	y	a	lieu,	est	dévolu	à	un	organisme	ayant	un	but	non	lucratif		conformément	aux	décisions	de	l’assemblée	générale	
extraordinaire	qui	statue	sur	la	dissolution.	L’actif	net	ne	peut	être	dévolu	à	un	membre	de	l’association,	même	partiellement,	
sauf	reprise	d’un	apport.  
	
Article	17	-	LIBERALITES		
	
Les	rapports	de	l’assemblée	générale	extraordinaire,	tels	que	définis	à	l’article	11,	sont	adressés	au	Préfet	du	département.	
L’association	s’engage	à	présenter	ses	registres	et	pièces	de	comptabilité	sur	toute	réquisition	des	autorités	administratives	en	
ce	qui	concerne	l’emploi	des	libéralités	qu’elle	serait	autorisée	à	recevoir,	à	laisser	visiter	ses	établissements	par	les	
représentants	de	ces	autorités	compétents	et	à	leur	rendre	compte	du	fonctionnement	desdits	établissements.	
	
Article	18	-	FORMALITES	
	
Le	président	élu	doit	accomplir	toutes	les	formalités	de	déclaration	et	de	publication	prévues	par	la	loi,	tant	au	moment	de	la	
création	qu’au	cours	de	l’existence	de	l’association	
	
	

	Fait	à	AMBOISE,	le	23	septembre	2021	
	
	

 
 
Patrice	POIDEVIN		 	 	 	 	 	 	 Geneviève	DEPLATIERE	POIDEVIN	
Président	
	 	 	 	 	 	 	 	 	 Secrétaire	

	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	


